
^REPUBLIQUE FRANÇAIS!

Commune de Eygliers

dossier n° PÂ 005 052 11 H0001

date de dépôt: 25 mai 2011
demandeur : Agence immobiiière BERARD"
ABELLI, représenté, par BERARD Donnjnique

pour : Création d'un lotissement de 21 IOÉS :
Les Terrasses de fîoyère

adresse teiïain : lieu-dit Les fîiancs, à Eygliers
(05600)

ARRÊTÉ
refusant un permis d'aménager

au nom de la commune de Eygliers

Le maire de Eygliers,

; ÏOMASi t3A^JÂ à. Associés
A VO@À is

Les Teffasses de i'Europe B
Rond-point de l'Europe

05000 GAP
Téi. ; 04 92 53 99 33

Vu là demande de pernnis d'aménager présentée le 25 mai 2011 par l'Age.nce innrnobjlière BERARD-
ABELLI, représentée par M BERARD Dominique demeurant 13 Avenue Maurice PETSCHE,.Brianç.on
(05100);

Vu l'objet de la demande, :

pour : Création d'un lotissernent de'21 lots ; Les Tçrrassès de Boyèrè. ;

sur un terrain :situè liey-dR Les Blancs, à, Eygliers (05GOO) ;

Vu ie code.dé J'u'j-banismè,;
Vu le P.L.U de !a commyne d'EYGLlERS approuvé je 28/1 1/2008;
Vu l'avis del'Agéhçe;TerritorEâ!e Nord en'date du -l 0/11/201'! ;
Vu l'avis favorable du Service Dép.àrtementaj d.'lnçendie et de S.ecours des.Hau.te.s-.AIpes en <ja.te du
16/06/20'nj
Vu '['avis de't'Architéôte des Bâfim.erits.dè Fran'CË en date du 05/07/2011.;
Vu t'avis de ià Direction Départementaië des T-erritoires:.-.S.A.'S/LJ,R:èh dafë du .'17/06/2011 ;
Considérant que'lé terrain est :s|tùe en;:zone AUb'a. 1 ;des BjanGs du Plan .Logeai d'Urbgnis.me où
s'appiique une servitude pour programme de rnjï;|tç sociale, avec ia nécessité de prévoir 30 % de
logements sociaux en nombre.ètçn surface'(SHQN).;
epnsjderant que t'aménagéur ne peut garantir t'applicatiQ.n de cette servitude ;•
Considérant que'le'terrain, objet de la présente demande, est .soumis à des risques naturels [risques
de giisseme.nt de terrain) où les eaux pluviales doivent être e.Vacuéesvers'un réseau cbllecÈjfou un
énlissajre capable'de !es rpcev.bir;
G.pnsidé.rant.'que ie projet de iotJssement ne prévoit pas la c'o.lie.cte des eaux pluviaiès'vers .un réseau
coii.ectif. Tout projet serait de: nature, à porter atteinte à la .sécurité'publique (ari;icie R 111-2 du CQde
deïurbanisme);

ARRÊTE

Article 1

Le permis d'aménager est REFUSE,

T.^ofV-^X^
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